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Conditions générales de vente 

  

ESTIMATIONS 

Les estimations sont données uniquement à titre indicatif. 

  

CONDITIONS DE VENTE 

L’adjudication sera prononcée au profit du plus offrant et dernier enchérisseur. 

L’adjudicataire sera tenu de s’acquitter, en sus du prix d’adjudication et immédiatement après celle-ci prononcée, et au comptant entre les 

mains du Commissaire-priseur des frais de vente à la charge de l’acheteur, et aura pour obligation de remettre ses nom et adresse. 

Les mentions portées au catalogue sont données à titre indicatif, notamment pour les dimensions. 

Les acquéreurs sont invités à examiner les biens pouvant les intéresser et à constater leur état avant la vente aux enchères, notamment 

pendant les expositions. L’Etude se tient à leur disposition pour leur fournir des descriptions et rapports sur l’état des lots.  

En conséquence, aucune réclamation ne sera recevable dès l’adjudication prononcée. 

Aucune réclamation ne sera possible notamment : 

En cas de restaurations d’usage et petits accidents, de ré-entoilage, parquetage constituant une mesure conservatoire pour les tableaux. 

 

FRAIS DE VENTE 

En sus du prix de l’adjudication, l’adjudicataire devra acquitter par lot 28,80% TTC (24% H.T + TVA  20%) - Pour le judiciaire 14,28% (11,19 
% HT +TVA 20%)  

En cas de contestation au moment des adjudications, même après le prononcé du mot « adjugé », ledit objet pourra être remis en vente, à 
l’appréciation du Commissaire-Priseur.  

Les éventuelles modifications aux conditions de vente ou aux descriptions du catalogue seront annoncées verbalement pendant la vente et 

notées sur le procès-verbal. 
 

Enchères en direct et enchères automatiques via les services LIVE des sites www.interencheres.com et www.drouot.com 

 

Enchère directe : si vous souhaitez enchérir en ligne (LIVE; en direct ou par enchères automatiques), veuillez-vous inscrire sur 

www.interencheres.com ou www.drouot.com et effectuer une empreinte de carte bancaire (vos coordonnées bancaires ne nous sont pas 

communiquées en clair)  
Vous acceptez de ce fait que www.interencheres.com et www.drouot.com communiquent à la SARL Michel SIBONI tous les renseignements 

relatifs à votre inscription ainsi que votre empreinte de carte bancaire. La SARL Michel SIBONI se réserve le droit de demander, le cas échéant, 

un complément d’information avant votre inscription définitive pour enchérir en ligne. 
Toute enchère en ligne sera considérée comme un engagement irrévocable d’achat. 

 

Enchère automatique : la SARL Michel SIBONI n’a pas connaissance du montant maximum de vos enchères automatiques déposés via 
www.interencheres.com et www.drouot.com. Vos enchères sont formées automatiquement et progressivement dans la limite que vous avez 

fixée. 

L’exécution de l’enchère automatique s’adapte au feu des enchères en fonction des enchères en cours. Le pas d’enchère est défini par les 
intervalles suivants : jusqu’à 19€ : 5€ ; de 20€ à 199€ : 10€ ; de 200€ à 499€ : 20€ ; de 500€ à 999€ : 50€ ; de 1.000€ à 4.999€ : 100€ ; de 

5.000€ à 9.999€ : 200€ ; de 10.000€ à 19.999€ : 500€ ; de 20.000€ à 49.999€ : 1.000€ ; de 50.000€ à 99.999€ : 2.000€ ; 100.000€ et plus : 

5.000 €. 
 

Frais de services pour toutes enchères directes et enchères automatiques portées via www.interencheres.com et www.drouot.com : 

- Pour les ventes volontaires et judiciaires, catégorie Meubles et Objets d’Art et Matériel Professionnel : 1,5 % HT du prix 

d’adjudication (soit + 1,80 % TTC)  

- Pour les véhicules, majoration de 60 € HT par véhicule (soit + 72 € TTC) dans les ventes judiciaires et volontaires par véhicule 

- Pour les ventes caritatives, pas de frais de service 
 

La SARL Michel SIBONI ne peut garantir l’efficience de ces modes d’enchères et ne peut être tenue pour responsable d’un problème de 

connexion au service, pour quelque raison que ce soit. 

 
En cas d’enchère LIVE simultanée ou finale d’un montant égal, il est possible que l’enchère portée en ligne ne soit pas prise  en compte si 

l’enchère en salle était antérieure. En toute hypothèse, c’est le commissaire-priseur qui sera le seul juge de l’enchère gagnante et de 

l’adjudication sur son procès-verbal. 
 

 
TRADUCTION 

La traduction de la description des biens mis en vente via www.interencheres.com et www.drouot.com est réalisée de façon automatique à titre 

purement indicatif. Elle ne saurait engager la responsabilité de la SARL Michel SIBONI. Seule la version originale française de la description 

d’un bien présenté en vente fera foi. 
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PAIEMENT 

1. La vente sera conduite en Euro. Le règlement des lots adjugés sera effectué en Euro 
 2. Le paiement doit être effectué immédiatement après la vente. 

 3. L’adjudicataire pourra s’acquitter par les moyens suivants : 

    – Par carte bancaire VISA et MASTERCARD. 
    – Par chèque de banque ou chèque certifié par la banque en euro avec présentation obligatoire d’une pièce d’identité en cours de validité. 

    – Par virement bancaire en euro  

4. Les chèques ne seront acceptés qu’après accord préalable.  
5.En espèces : 

– jusqu’à 1 000 € frais et taxes comprises lorsque le débiteur a son domicile fiscal en France ou agit pour les besoins d’une activité 

professionnelle. 
 – jusqu’à 15 000 € frais et taxes comprises lorsque le débiteur justifie qu’il n’a pas son domicile fiscal en France et n’agit pas pour les besoins 

d’une activité professionnelle, sur présentation d’un passeport et justificatif de domicile. 

 
Dans le cadre des ventes Live sur Interencheres, si vous êtes adjudicataire en ligne via une enchère portée en direct ou par le biais d’un ordre 

d’achat secret, la SARL Michel SIBONI pourra vous adresser un lien de paiement 3DS par e-mail pour régler par virement.. 

 
 

FOLLE ENCHERE OU REVENTE 

 L’adjudicataire sera tenu de payer le montant de l’adjudication majoré des frais aussitôt l’adjudication prononcée.  
Ce paiement aura lieu entre les mains de SARL M. SIBONI, Commissaire-Priseur, 128 rue Houdan - 92330 SCEAUX. 

A défaut de règlement, les lots adjugés pourront être remis en vente ou revendus sur « Folle enchère », à l’appréciation de Maître M. SIBONI. 

Un éventuel surplus ne pourra pas être réclamé. 
Les intérêts, frais de magasinage et frais de vente seront dus. 

Tout acompte ou caution remis par l’adjudicataire restera acquis au profit de la SARL M. SIBONI en règlement des frais et honoraires. 

  
 

REMISE DES LOTS A L’ADJUDICATAIRE 

Aucun lot ne sera remis à l’acquéreur avant acquittement de l’intégralité des sommes dues.  
La délivrance des objets, pourra être différée jusqu’à l’encaissement définitif. 

Les lots adjugés sont réputés être sous la garde et responsabilité de l’adjudicataire. 

En cas de non retrait immédiat des lots adjugés, des frais de magasinage pourront être réclamés à l’adjudicataire. 
L’Etude ne pourra pas être tenue responsable de dommages éventuels survenus après l’adjudication.  

Les acquéreurs sont invités à examiner les biens pouvant les intéresser et à constater leur état avant la vente aux enchères, notamment 

pendant les expositions.  

L’Etude se tient à leur disposition pour leur fournir des rapports sur l’état des lots. En conséquence, aucune réclamation ne sera 

recevable dès l’adjudication prononcée. Notamment en cas de petits accidents, repeints, restaurations d’usage pour les tableaux, 

réentoilage, etc.. 
  

 

EXPORTATIONS 

L’Etat français a la faculté d’accorder ou de refuser un certificat d’exportation pour certains biens. 

L’Etat peut également exercer sur toute œuvre d’art un droit de préemption. 

L’Etude de Maître Michel SIBONI n’assume aucune responsabilité en cas d’interdiction d’exportation ou de préemption. 
  

 

ORDRES D’ACHAT 

Un enchérisseur ne pouvant assister à la vente peut adresser un ordre d’achat. L’Etude agira pour le compte de l’enchérisseur. L’Etude ne 

pourra pas être tenue responsable en cas d’erreur éventuelle ou de non exécution d’un ordre d’achat. 

Un ordre d’achat téléphonique exécuté par un collaborateur de l’Etude sera réputé valable dans les mêmes conditions que s’il avait été exécuté 
par Maître M. SIBONI. 

Lorsque deux ordres d’achat sont identiques, la priorité reviendra à l’appréciation de Maître M. SIBONI. 

Une enchère donnée par une personne présente lors de la vente et du même montant qu’un ordre d’achat sera retenue par préférence. 
Tout adjudicataire sera réputé avoir pris connaissance et avoir accepté les conditions de vente ci-dessus. 

  
 

FRAIS DE MAGASINAGE : 

Passé un délai de 5 jours après la vente les frais de magasinage sont de 5€ par jour et par objet - 10€ par jour et par meuble. Les meubles ou 
objets non retirés après un délai de 90 jours, seront réputés abandonnés 

Ils pourront être revendus en règlement des frais de magasinage.  

  
DOUBLE ENCHERE :  

En cas de double enchère, notamment avec les sites à distance « en live », le Commissaire-Priseur peut reprendre les enchères selon sa seule 

appréciation. 

 

 

 

 

 

 



 

INCIDENTS DE PAIEMENT - FICHIER DES RESTRICTIONS D'ACCÈS DES VENTES 

AUX ENCHERES (TEMIS) 

« Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé après de la SARL Michel SIBONI , ou ayant fait l’objet d’un 

retard de paiement est susceptible d’inscription au Fichier des restrictions d'accès aux ventes aux enchères 

(« Fichier TEMIS ») mis en œuvre par la société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), société anonyme à 

directoire, ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue de Châteaudun, immatriculée au registre du commerce 

et des sociétés de Paris sous le numéro 437 868 425.  

Le Fichier TEMIS peut être consulté par tous les structures de vente aux enchères opérant en France abonnées à 

ce service. La liste des abonnés au Service TEMIS est consultable sur le site www.interencheres.com, menu 

« Acheter aux enchères », rubrique « Les commissaires-priseurs ».  

L’inscription au Fichier TEMIS pourra avoir pour conséquence de limiter la capacité d’enchérir de l’enchérisseur 

auprès des Professionnels Abonnés au service TEMIS. Elle entraîne par ailleurs la suspension temporaire de 

l’accès au service « Live » de la plateforme www.interencheres.com gérée par CPM, conformément aux conditions 

générales d’utilisation de cette plateforme. 

Dans le cas où un enchérisseur est inscrit au Fichier TEMIS, la SARL Michel SIBONI pourra conditionner l’accès 

aux ventes aux enchères qu’elle organise à l’utilisation de moyens de paiement ou garanties spécifiques ou refuser 

temporairement la participation de l’Enchérisseur aux ventes aux enchères pour lesquelles ces garanties ne peuvent 

être mises en œuvre. 

Les enchérisseurs souhaitant savoir s’ils font l’objet d’une inscription au Fichier TEMIS, contester leur inscription 

ou exercer les droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, d’opposition dont ils disposent en 

application de la législation applicable en matière de protection des données personnelles, peuvent adresser leurs 

demandes par écrit en justifiant de leur identité par la production d’une copie d’une pièce d’identité : 

- Pour les inscriptions réalisées par la SARL M. SIBONI par écrit auprès de la SARL M. SIBONI, 128 

rue Houdan, 92330 SCEAUX 

- Pour les inscriptions réalisées par d’autres Professionnels Abonnés : par écrit auprès de 

Commissaires-Priseurs Multimédia 37 rue de Châteaudun, 75009 Paris ou par e-mail 

contact@temis.auction. 

 

L’Enchérisseur dispose également du droit de saisir la Commission nationale de l’informatique et des libertés 

(CNIL) [3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07, www.cnil.fr] d’une réclamation concernant 

son inscription au Fichier TEMIS. 

Pour en savoir plus sur le Fichier TEMIS, l’enchérisseur est invité à consulter nos conditions générales de ventes.  

Les notifications importantes relatives aux suites de l’adjudication seront adressées à l’adresse e-mail et/ou 

à l’adresse postale déclarée par l’enchérisseur auprès de la structure lors de l’adjudication. L’enchérisseur 

doit informer la SARL M. SIBONI, de tout changement concernant ses coordonnées de contact. » 
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